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- ÿU 1a Constitution du 26 Novembre 1960
- Vü ta l-ettre N" +O en date du ? tr'évrier

d.e ltIr.R0CE NnHAll Directeur de Cabinet
Vice-?résidence de 1a RéPublique,
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ARTICIE ler.- Une s omrne de Deux Cent Cinquqntq mil1e francs
sera nise à 1a dis pos ition de la Dé1égation Dahon é enne qu j-

convention drAssoci-ation avec 1a
péenne.

ARîICI,E 7.-
Exercice I9
tifiée au retour de nission.

doit négocier fa nouve f l-e
Corurunauté Economique nuro

ARTICIS 2.- Cette s orune sera nandatée au nom de Mon§leur
!5ehæ'ffi }irecteur de Cabinet du Yice-?résident de la Répu-
bli-que.r, Chef de 1a Délégati-on. EI1e est exclusive de toute autre
and.eûn]-te.

la c}épense est imputable au Budget National
62 Chapitre 1I2 - OI article 6 et devra être jus-

ARTICI,E 4.- IE
j ournal offi-cie1

présent Décret sera enregistré et publié au
de 1a République du Dahomey.

Iait à ?orto-Novo, leg Février 1962
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